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5{OH�GX�SURWXWHXU 
 
Le protuteur exerce les droits de représenta-

tion du mineur, de consentement à ses actes et 

d’administration de ses biens tels que 

repris dans le jugement.  Dans cer-

taines situations peut se greffer une 

mission de parrainage. Le protuteur 

veille à maintenir des contacts affec-

tifs avec l’enfant selon ses possibilités 
et les nécessités. Il s’efforce d’être à l’écoute du 

mineur, de le motiver dans son parcours sco-

laire, de l’encourager à participer à des activi-

tés sportives ou culturelles, de l’aider à sur-

monter ses difficultés, … 

Il assume une continuité dans le parcours de 

vie de l’enfant. 
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            Jusqu’à la majorité du jeune  

        sauf :  

         - Réintégration de l’autorité 

          parentale du parent déchu 

          -Adoption de l’enfant 
          -Démission du protuteur 

              -Décès du jeune ou du  

                parent déchu 



 

 
/D�GpFKpDQFH�GH�O¶DXWRULWp�SDUHQ�
WDOH 
 

• Mesure prononcée par le juge de la fa-
mille et de la jeunesse qui a pour but de 
protéger un enfant en privant son ou ses 
parents de tout ou partie des droits de 
l’autorité parentale. 
 
Ces droits sont : 

   1. le droit de garde et d’éducation 
   2. le droit de représentation  
       légale et de gestion des biens 
   3. le droit de jouir des biens  
       de son enfant 
   4. le droit de réclamer des  
        aliments à son enfant 

 
• Elle consiste à retirer au parent tout ou  
partie de l’autorité parentale.  
Une autre personne est alors désignée afin 
d’assumer ces droits, cette personne est le 
PROTUTEUR� 
 
•�Cette mesure est prononcée pour une du-
rée indéterminée, mais révisable, à la de-
mande du parent déchu, à partir d’un an à 
dater du prononcé du jugement. 
 
 

'pVLJQDWLRQ�GX�SURWXWHXU 
 

• Soit le juge de la famille et de la jeunesse 
désigne le protuteur lors du prononcé de la 
déchéance de l’autorité parentale; 
• Soit le juge de la famille et de la jeunesse 
confie la désignation du protuteur au con-
seiller de l’aide à la jeunesse.  Cette dési-
gnation sera ensuite homologuée par le tri-
bunal de la famille et de la jeunesse. 
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Le juge de la famille et de la jeunesse exerce 
le contrôle du protuteur. 
 
 

9DFDQFH�GH�SURWXWHOOH 
 

En attendant la désignation et  
l’homologation du protuteur, le conseiller 
de l’aide à la jeunesse assume la vacance de 
protutelle. 
 

/H�SURWXWHXU 
 

• Personne bénévole qui exerce les droits 
parentaux en lieu et place du parent déchu 
de l’autorité parentale. 
 
•�Il doit être âgé de plus de 18 ans. 
 
• Il gère tout ou partie des droits suivants, 
selon que la déchéance est totale ou  
partielle :  

    1. droit de garde et  
       d’éducation. 
    2. droit de représentation  
        légale. 
    3. droit d’administration  
        des biens. 
 

• Il n’est pas civilement responsable du 
jeune.        
Le parent (déchu ou non) reste civilement  
responsable  du jeune et débiteur  
d’aliment. 
 
• Il n’est pas tenu de vivre avec l’enfant. 
 
•�Il n’est tenu à aucune obligation financière 
dans l’exercice de la protutelle sauf  
s’il est un des  parents.   
� 
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Service d’aide spécialisée subventionné par la 
Communauté Française auquel le conseiller 
de l’aide à la jeunesse peut avoir recours. 

 

Ses missions: 

Sur mandat du conseiller : 

• Rechercher un protuteur en respectant 
l’ordre de priorité (parent non déchu, 
membre de la famille élargie, famille 
d‘accueil, personne extérieure, à titre 
exceptionnel un intervenant du service).  
Cette recherche tient exclusivement compte 
de l’intérêt de l’enfant. 

• Encadrer le protuteur lorsque celui-ci en a 
exprimé la demande au conseiller de l’aide à 
la jeunesse.  
 
• Apporter un soutien au parent déchu. 

 


